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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° DREAL-OCC-DRN-DOHC-2021-RIUB-1
modifiant l’arrêté du 14 décembre 2020 et autorisant la Société Hydraulique d’Etudes et
de Missions d’Assistance (SHEMA) à maintenir la cote à RN de la retenue de Riubanys sur

la commune de Fullia

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES,

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 11 août 2020 relatif aux autorisations de travaux dans les concessions d’énergie
hydraulique et portant diverses modifications aux dispositions réglementaires applicables à
ces concessions ;

VU le décret du 23 décembre 1958 déclarant d’utilité publique et concédant à la Société ano-
nyme des hauts fourneaux et forges de RIA l’aménagement et l’exploitation des chutes de Riu-
banys et de Ria sur la Têt dans le département des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 avril 2018 autorisant la substitution de la Société Hydraulique
d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) à la société Hydroélectrique de Ria (SHR) ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 du préfet des Pyrénées-Orientales donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux et de vi-
dange sur les concessions hydroélectriques ;

VU l’arrêté du 8 février 2021 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département des Pyrénées-Orientales ;

VU le courrier du préfet des Pyrénées-Orientales de demande de réalisation de travaux sur le bar-
rage et la retenue de Riubanys du 21 février 2020 ;
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VU l’arrêté du 28 février 2020 imposant à la SHEMA de vidanger la retenue du barrage de Riubanys
sur la commune de Fullia ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 autorisant la Société Hydraulique d’Etudes et de Mis-
sions d’Assistance (SHEMA) à réaliser une remontée temporaire de la cote de la retenue de
Riubanys sur la commune de Fullia pour une durée de 6 mois ;

VU la demande de la SHEMA de maintien de la cote de retenue à RN envoyée le 12 mai 2021 par
courriel ;

VU le rapport de suivi hydrogéologique de la remise en eau du barrage de Riubanys réalisé par
Géolithe, indice A, pour le compte de la DIRSO, du 23/04/2021 ;

VU les courbes de suivi de la cote du barrage et des niveaux piézométriques transmis par la SHE-
MA le 17 mai 2021 ;

VU le projet de cahier d’expression des besoins CEB 20-009, rev 2, portant sur l’étude hydrogéolo-
gique conjointe DIRSO-SHEMA visant à connaître le fonctionnement hydrogéologique du site
et les interactions entre la retenue, le barrage et la RN116 ;

VU le suivi photographique des résurgences communiqué par la SHEMA le 17 mai 2021 ;

VU la consultation de la DIRSO et de la SHEMA sur le présent arrêté en date du 25 mai 2021 par
courriel ;

VU les avis favorables sans commentaire sur le projet d’arrêté de la DIRSO et de la SHEMA en date
27 mai 2021 ;

VU le rapport du service de contrôle du 2 juin 2021 ;

Considérant que les paramètres suivis de la retenue de Riubanys ont été communiqués régulière-
ment au service de contrôle des ouvrages hydrauliques ;

Considérant que le suivi effectué depuis décembre 2020 ne montre pas de dérive lente et/ou de
dégradation rapide de l’un des paramètres suivis ;

Considérant que plusieurs avis, notamment Geolithe dans son avis sur la remontée de la cote, es-
timent que les variations de cote ont un effet négatif sur le maintien de la route en
bordure de la retenue ;

Considérant qu’une étude globale conjointe DIRSO – SHEMA sur le fonctionnement hydrogéolo-
gique est en projet ;

Considérant que l’étude conjointe nécessite le maintien de la cote à RN ;
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Considérant que l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 susvisé prévoit que "l’opé-
ration visée à l’article 1 est valable du 15 décembre 2020 au 15 juin 2021, soit une du-
rée de 6 mois. Un mois avant la fin de cette période, la SHEMA devra transmettre une
demande argumentée du maintien de la cote au niveau de RNM

Considérant que la demande a été transmise plus d’un mois avant le terme de l’autorisation de re-
montée de la cote ;

Considérant que le service de contrôle garde la possibilité d’adapter le niveau de la retenue en
fonction du suivi des paramètres suivis ;

Considérant que les mesures prévues par l’exploitant sont de nature à prévenir les impacts et à ga-
rantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les prescriptions imposées dans l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020, hormis
la durée de l’autorisation, restent suffisantes pour encadrer la poursuite des opéra-
tions ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 –   Prolongation de la durée de l’autorisation  

L’article 2 – Durée de l’autorisation de l’arrêté du 14 décembre 2020, autorisant la Société Hydrau-
lique d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) à réaliser une remontée temporaire de la cote de
la retenue de Riubanys sur la commune de Fullia est remplacé par les dispositions suivantes :

L’opération visée à l’article 1 est valable du 15 juin 2021 au 31 août 2022, soit une durée de 1 an et 2
mois et 16 jours.

Deux mois avant la fin de cette période, la SHEMA devra transmettre une demande argumentée du
maintien de la cote au niveau de RN. 

En l’absence de demande ou en cas de refus de la demande de maintien de la cote ou sur demande
de la DREAL, la SHEMA devra vidanger la retenue. Le protocole de vidange devra être conforme aux
dispositions des articles 5, 6 et 7 de l’arrêté du 14 décembre 2020 précité.

Article 2 –   Articles inchangés  

Les autres articles de l’arrêté du 14 décembre 2020, autorisant la Société Hydraulique d’Etudes et de
Missions d’Assistance (SHEMA) à réaliser une remontée temporaire de la cote de la retenue de Riu-
banys sur la commune de Fullia sont inchangés.

Article 3 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 4 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit
par l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr,
conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice
administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier,
soit par l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément
à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 5 - Publication et exécution

Messieurs :
• le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
• le sous-préfet de Prades,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région

Occitanie,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et qui
est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,
• Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des

Pyrénées-Orientales,
• Monsieur le directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest,
• Monsieur de directeur du Service de Prévision des Crues méditerranée

à Toulouse, le 7 juin 2021

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe de la Mission Concessions

  Anne SABATIER
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